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La saisie pénale des actifs numériques (cryptomonnaies, NFT…) 
constitue, pour les années à venir, un enjeu majeur de la lutte 
contre la criminalité. Pour assurer l’effectivité de la saisie de ces 
actifs volatils, la LOPMI du 24 janvier 2023 a introduit une procédure 
de saisie pragmatique… mais discutable.
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